
Li SEý'LAJNE RELIGIEUSE 5,

l'ai lue parce que les iconciles me font ure obligation d'instruire
mesq paroissieus sur le parjure, les -conseillers comme les autres.
Mgr Déziel appréhende un crr:und mz dans sa paroisse. Sur sa
demande, vous émettez (les principes généraux niais incontes-
tables pour le prév- *,. Qui pourrait me blâ~mer d'avoir publié
ces mêmes principes dans une circonstance aualogue ? J'ajoute
qu'il m'était impossible d'avertir privénient, vu qu'il m'est défen-
du de parler d'élections, ni dle ce qui s'y rapporte, en dehors de
la chaire. Vous seriez surpris d'apprendre que Leclerc est
venu approuver cette lecture et me demander des explica-
tions sur cette lettre qu'il n'a pu comprendre -à une simple lec-
ture m-ais qui lui paraissait, très utile pour le guider dans ses
devoirs de conseiller.

Au jour de l'Ascension, j'avertis mes paroiss3iens que je
mainiiendrais les décisions exprimées dans la circulaire N' 7-5,
touchant les contrats frauduleux et le parjure, qu'en conséquen-
ce, s'il se trouvait quelqu'un en contravention avec cette lettre.,
je ne pourrais l'absoudre; je leur conseillai en même temps de
profiter de la visite pour réglïer leurs affaires de conscience.

Si ces paroles ont créé l'excitation mentionnée au mémoire,
cela prouve, Mgr, les malheureuses dispositions des gens et
leur diabolique ninie de se formaliser de tout ce qu'ils enter-
dent en chaire.

J'ai lonneur d'être,
M. FiOPTLNZ, Ptre.

1S8août 1898.
Lettre pastorale aux fidèles du Cap-Santéý

E.-A. TASC'HEREAU, par la Miséricorde de Dieu Ct la Grâce
du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec.

fidèluPes de b?~ *~i. de la <.t-; le ~ 'i-ùt

8lut et Bàéictio»k etz .X'tre-Seipg eer.
N. S. J.-C., en donnan t aux apôtres leur mission, leur enjoûint

d'enseigner au.x hommes à observer tout ce que lui-même leur
a fait connaitre des commandements de Ditu ........ dricete
t*ýii»îls, qcn te-,s....... se'atre oùn»i ti q uStecu 2»qve »O

-V0bîI. .. . .. et en.mrn temps il met une sanction divine à
leur r arole : Quiconque aura cru à vos paroles cera ,auvé, miais.
iPconque aura refusé de croire, sera condamné ..... zl
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